
 
CONSEIL MUNICIPAL D’AMILLY DU 28 MARS 2026 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

********** 
 
 
I INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
II ELECTION DU MAIRE (1) 
 
 
III DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS (1)  
 
 
IV ELECTION DES ADJOINTS (1) 
 
 
V LECTURE PAR LE MAIRE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL (1) 
 
 
 En vertu de l’article L2121-7 du CGCT, seront remises aux conseillers municipaux 

une copie de la charte de l’élu local et une copie du chapitre III du titre II du CGCT 
relatif aux « conditions d’exercice des mandats municipaux » 

 
VI  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 

2026  
 
 
VII  INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1)  Ci-joint note de synthèse relative aux règles applicables à l’élection du Maire et 

des Adjoints. 
 


